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ModitiJt~ns nroposéea ~ar le Oomité de rédaction au
texte des articles 6J '16' et 39 renvoyés au Ooniité, par'

la Oo..Î~·:lission (*)

..:..rticle 6'- -.---

ComB9sition de 1& rûssion spéciale

L-~/ON.4/L.123, page 3-1
Hédiger COi:':Ji1e suit le I)aragraphe 2 :

If 2. Les membres d'une 114ission dip10lhl:1tique per~l~allente

accréditée auprès de Ir ~tat de réception peuvent être 'inclus

dans la COl/lposi tian de la ll~is!:.;ion spéciale tout en gardant

leursprivilèges et immunités en tant que ji..emhros de la mission

diplolllati 'lue. Ir

..4xticla 16

~ctivités des missions spéciales sur le territoire
d'un .citat tiors

L-'l/vN .4/L.12<J/.~dd.2" page 1.7
Le Oomité reco, .. 1ande ll:~ suppression des mots !Ten question 'l au

paragraphe 2 de l'ûrticle 16.

Le Comité de rédaa .ILent considéré le texte des articles
22 et 23 L~l/ON .4/L.J..iv/J.~..dd.5J Qui lui avaient été l"envoyés par la
COlTUllission. Il a décidé de ne reco11;~nander aucune modification dans
ces deux articles.
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Article 39

Transit par le territoire d'un Etat tiers

LA/ON.4/L.120/Add.4, page IJ

Rédiger conune suit le paragraphe 4 :

fi 4. L'Etat tiers nt est tenu de respecter les obligations

à l'égard des personnes mentionnées dans les trois paragraphes

préoédents, quë s'il' a é~é informé dtavan'~è," abit par la dé-
, ..."" • • il __

mande de visa, soit par une notification, du transit de ces

personnes en tant que membres de,la mission spéciale'et ne

pas s'y être oppo~é. "
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